
que le meileur mode de procéder eût été de.
s adresser par requête au Parlement Anglais.

NlR. Pàam.u : Ces nièmes objections a*
raient déja été répétées au sujet du bill qui im-
posai une taxe sur les émigrés, et pourtant le bill
avait étésanctionné malgré qu'on prétendit qu'il
fil inconstitutionnel. - Cette mesure ést inspi-
rée par la considération de l'excès desouffrances
qu'endurent les émigrés, que des armateurs
:vides et barbares entassent dans leuri vais-
seaux. A New-York, où il arrive autant d1é-
migrés qu'à Québee, les souffrances des passa-
cers sont bien moins grandes, et les maladies
moins dangeretises, parceque ,de bonnes ois
pourvoient au transport des émigrés, Il est
rlair que l'encombrement inhumain dénigrés
dans les vaisseaux donne à toutes les maladies
plus de virulence et de malignité. Les proprié-
1aires trompent la population intérieure de lIr.
lande, en répandant de faux bruits et sur la
frranodeur et sur l'état de leurs vaisseaux, ce qui
fnt oue le malheureux émigrés se rendent aux
ports de mers, et là sonitforcés cde s'entasser
dans les vaisseaux, tellement qu'il en meurt
ius d1-a'ns les vaisseaux des blancs qu'il n'en

mourait autrefois dans les vaisseaux negriers
qui transportaient les nègres dans lAmérique
di sud.

Lorsqu fon dit que ce bill gêne l'émigration,
C est le cri de l'esprit de parti qu'on lIàit en -
tendre, et qui fut aussi élevé contre la taxe sur les
emigrés. taxe destinée et employée à leur propre
soulagement. Ces réglemens sont bien mons
génns que ceux des Etats-Ynis,où l'on aime,à
voir venir et où l'on invite l'émigration de tous
les pays. Oui, cette opposition, n'est que le cri
4de Pesprit de parti de la part d'une minrité,-
aune des liberlés populaires en Ecosse et en
Angleterre, ennemie <les libertés populaires en
Canada, parceque ce sont des Canadiens, qui les
réclament. Nous devons donc passer avec
empressement une-lo, propre à protéger et les
émigrés et les habitans de ce pays contre l'in-
iruduction des maladies. Si parceque nous
sommes dépendance a nglaise, nous ne pouvions
soîîger à la protection de tios vies, notre sort
serait le plus malheureux, et nous devrions
songer à le changer. 'Nous devons désircr de
voir F-migrraiion apporter ici son industrie,
mais non pas les ma'adies, la peste et la mort.
Si nous n'avions pas le droit de passer ce bill, ce
ne serait pas à nous à soulever l'objection, le
veto royal est là pour veiller aux prérogatives
de la Couronne. quand elles sont compromises.
Nous devons nous occupper de l'avantage de
dc inos concitoyens, et nous aurions à nous re-
reprocher le voir nos familles victimes• des
maladies épidémiques, hi des réglemens n'étaient
pas adoptés. En supposant que nous n'eussi-
ons pas le droit de législater sur ce sujel, ce bill
serait alors une espèce de requéte adressée au
Roi, qui pourrait lui donner ou refuser sa
sa n Ctmn. ~_-

Mr. PowE. :-On ne me rend pas justice,
lorsqîi'n nie reproche de l'esprit de parti, et la
nmnière et le ton .donta parlé l'hon. Orateur
indique ýplus d'esprit de paru chez lui que chez
mmoi. .Je connais les n·sères qu'endurent les
émigirés par suite du manque de réglemens:
et je ne suis point opposé à ce Bill, s'il doit être
ransidéré comme une espèce de requéte -nu
Roi ; car c'est ce que je voulais. -Dans les dé-

tails du Bill, je- trou«e que c'est 'a1ler .trop., in
que de dire que les v-iisseaux n'e:endront qe
2 passagers par Sito1neaux, suriout. -si les en-
fans sont comptés'-sur -le même pied.

- MIR' BsurutLo distinguait deux questions
dans -cette mesure: celle de droit qui permet-
lait au petiple de ce pays de se protéger con-
tre l'impôrtation çle maladies, et de protéger
,aussi les émigrés contre l'avarice menrtrièr.e des
armateurs; et la question de fait : sur celte dcr-
nière question, ses voyares en Europe le net-
taient en érat de dire que 2 personnes par ri
tonneaux étaient encore trop; et il proposa 9
personnes par 10 tonneaux.

M. Dunoan ;-'y aurait-il qu'iri, -où il ne
serait pas permis de metre des taxes, légères
pour de certains objets, quand les autres colS
nies pouvaient le-fiire, et par-ticulièrememî aux
[sles où ou fesait payer un certain droit sur
le commerce, appelé le gown voicder money,
Cette loi aurait l'effet de nous diner une émi.

Ogration moins abondante, plus riche- et plus
utilé. Toutefbisil désapprouvait l'umeudeient
de Mr. Berthelot.

M. LtsLIE obserE que 1 passagers par î
tonneaux étaient la proportion ordinaire ; sur
quoi Mr. Berthelot retira son amendement.

M; GuGy: Il- ne croyait pas que 'cette nia
nière'de procéder fût la meilleure, mais puis-,
que ce Bill devait passer ét aller au Conseil, il
ne ferait pas de division. Son intention n'était
pas de suivre l'Hon. Orateur clans ses divaga-
tions, dans ses déclamations cbttre une minorité
corrompue et haineuse, mais de.relever.queliues
erreurs,quelqucs écarts de l'hôn.Oriteur..-:Hon..
Orateur voyait de la carruption, de la haine, de
l'esprit de.parti pa'rtonu à peu près comme, ces
hommes ivres, obsédés d'une maladie qu'on ap-
pelle delirium, voient des ennemis, des égor<
geurs, des coupe-jarrets Dartout, même dans les
manteaux de la Garde-Rdbe. La question est de
savoir s'il est bien établi que ct-st cette popu-.
lation étrangère qui nous apporte la maladie;
et en supposant que ce fût vrai, il s'élèverait-
encore une autre question, savoir si nous. avo: i.
pris tous les moyens le nous garantir de cette
maladie, en établissain de bons lazarets. Peut-
être qu'une quarantnine à l'Isle aux Lievres, oùý
les mouillages sont excellens, suffirait. Il aime-
rait à faire ~constater cela par une enquête.
D'ailleurs il y a ùn inconvénient à soumettre &
une loi dès le ler. de juin, 'des vaisseaux qui
maintenant se préparent à partir.

On a cité l'émigra tion de New-York, qui, dit-
on, est sujette à bien moins de maladies: ce
qu'on doit attribuer à' la richesse des émigrés et
à la salubrité du climat, Cependantje ne ferai
point de division sur cette question.

M. BLANCHET -' Il a déjà été èonstaté par le
capitaine Bayfield qu'on ne pourrait pas se pro-
curer de bonne eau fraiche à Plsle aux Lièvres '
D'ailleurs l'introduction des maladies ne doit
pas autant être attribuée .à la défectuosité. des
régiemens de quarantaine qu'à leur mauvâise
exécution.

La 'discussion se prolonge encore un peu
entre M. L'Orateur et M, ,Gugv. Le pre.,
mier reproche à M. GuIv des personnalités,
de l'amour propre, de 'oliiiàtreté dans la. dis-
cussion, lorsqu'il se voit chaque jour dans' une
si glorieuse minorité. M. Gugy, liii repîroche
de. son côté de l'cnportcment, de la passion. des


